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La Clause sociale d’insertion Melun Val-de-Seine  
 Bilan rétrospectif 2019-2021 

 
 
 
 

Rappel des objectifs de l’action 
 
 
L’action vise plusieurs objectifs : 
 
- Appui aux donneurs d'ordre : promotion du dispositif et accompagnement dans la 
démarche d'intégration de la clause sociale.  
Cet accompagnement se traduit par une identification des marchés et des lots adaptés à 
l'insertion, une assistance dans la rédaction et l'analyse du dossier d'appel d'offres, un 
suivi et une évaluation de l'action. Il s’agit également de rendre habituel l’usage de la 
clause d’insertion dans les marchés en proposant notamment des conventionnements 
avec les maîtres d’ouvrage dans le cadre soumis par le Comité Départemental de la 
Clause Sociale, ou des conventions de collaboration par opération d’envergure visant à 
systématiser la clause lors des achats futurs. 
 
- Appui aux entreprises : information/conseil sur les modalités de réponse à leur 
engagement et les mesures d'aide à l'embauche, diffusion des offres d'emploi, 
centralisation/présélection des candidats et mise en relation avec les Structures de 
l'Insertion par l'Activité Economique (SIAE),  
 
- Mobilisation des publics via l'animation d'un réseau d'acteurs de l'emploi : information 
sur les opportunités du territoire, diffusion des offres d'emploi, mise en relation des 
publics avec les entreprises, promotion de l'offre de services des SIAE et suivi des 
situations des publics à 6 et 12 mois,  
 
- Suivi et évaluation de l'action :  

• Plateforme de suivi : dédiée au suivi des candidats et des participants en parcours 
« Clause ». Elle regroupe les partenaires locaux de l'emploi (prescripteurs, 
services communaux de l'emploi, associations de proximités et SIAE). 

• Suivi des participants après 12 mois pour quantifier les sorties pérennes 
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Résultats quantitatifs 2019-2020-2021 
 

 
108 445 heures d’insertion ont été réalisées pour l’ensemble des programmes (dont 1 771 
heures de formation).  
Elles concernent 170 marchés pour 54 opérations.  
676 contrats de travail ont été signés par 305 bénéficiaires, soit 356 heures d’insertion 
par bénéficiaire en moyenne. 
 
 
 Répartition par type d’opération : 
 
Programmes de Renouvellement Urbain :   
Programmes concernés :  
ANRU 1 (Melun-Dammarie-Lès-Lys Programme mis 
en œuvre par l’Agence de Renouvellement Urbain) et 
NPNRU (Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain Les Hauts de Melun – 
Quartier Plein Ciel du Mée sur Seine) : 13 621 
heures ont été comptabilisées dans ces opérations 
(dont 800 heures de formation) sur 15 marchés, 42 
contrats de travail ont été signés au bénéfice de 32 
personnes issues des ZUS et QPV de l’Agglomération 
Melun Val-de-Seine (sauf pour un bénéficiaire 
originaire d’un QPV des Ardennes). 12 personnes 
résident à Dammarie-Lès-Lys, 4 à Le-Mée-sur-Seine 
et 16 à Melun. 
A noter : les opérations ANRU 1 se sont terminées en 2020 et n’ont pas généré d’heures 
en 2021. Les opérations NPNRU ont démarré en janvier 2021. 
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Programmes hors ANRU :  
- 96 464 heures dans les opérations hors ANRU 
(dont 1 771 heures de formation) sur 156 marchés, 
650 contrats de travail ont été signés au bénéfice de 
293 personnes : dont 141 sont issues des QPV et/ou 
anciennes ZUS. 
 
 
 
 
 Participants concernés par l’ensemble des opérations :  
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Parmi les 305 participants, 16 femmes ont participé à l’action (elles ont réalisé 7 701 
heures, soit 7,1 % du nombre total des heures d’insertion). 270 participants ont un 
niveau CAP ou inférieur, 88 sont des jeunes de moins de 26 ans et 40 sont des seniors (50 
et +). 191 participants résident sur le territoire de l’Agglomération Melun Val de Seine. 
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152 sont issues des QPV - Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville et anciennes 
ZUS – Zones Urbaines Sensibles. 
41 personnes sont issues des QPV/ZUS de Melun, 67 des QPV/ZUS de Dammarie-lès-
Lys, 11 des QPV/ZUS de Le Mée-sur-Seine soit 119 personnes sont issues des QPV/ZUS 
de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine. 
 
Profils des personnes à leur entrée dans le dispositif : 110 Bénéficiaire du RSA, 94 
Demandeurs d’Emploi de Longue Durées, 12 personnes reconnues Travailleur 
Handicapé, 34 avis motivé par le facilitateur. 28% des participants rencontrent des 
problématiques de logement à leur entrée dans le dispositif (SDF, hébergement 
d’urgence, en foyer, par un proche ou par la famille). 100% des participants bénéficient 
d’un accompagnement socioprofessionnel à leur entrée. 

 
 
Répartition par âge : 
 

 
 
 

Tranche d'âge des participants (âge à 
l'entrée) 

Nb   
d’hommes 

      Nb  
de femmes  

51 et plus 33 4 
de 41 à 50 ans 37 2 
de 26 à 40 ans  133 8 
Moins de 26 86 2 
Total 289 16 
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 Prescriptions vers la clause :  

 

  
 

La répartition des prescriptions s’est effectuée de la manière suivante :  
Le Service Public de l’Emploi (Pôle Emploi, Mission Locale et Cap emploi) a orienté 51 
personnes, les SIAE (Structures d’Insertion par l’Activité Economique) : 229, PLIE : 9, 
Autres Structures : 16 
 
 
 
 Répartition des heures d’insertion par type de contrat pour l’ensemble des 

opérations :  
 

En nb 
d'heures CDD CDI Apprentiss

age 
Profession
nalisation 

CUI-
CIE CDDI CMAD CTT CTTi 

EMBAUCHE 
DIRECTE 18 135 15 733 8 107 497 1 940     

EI      4 352    
AI       7 367   

ETT        5 680  
ETTI         46 635 
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 676 Contrats de travail ont été signés : 
 

Parmi eux, 21 CDI, 35 CDDI, 20 alternants dont 1 contrat de professionnalisation, 44 
CDD, 481 CTTI, 16 CTT, 57 CMAD, 2 CUI-CIE  
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 Contrats par secteurs d’activité : 

  
Support à 
l’entreprise 
 
5 assistants 
techniques 
administratifs/
secrétaires 
1 comptable 

BTP 
 
2 conducteurs de travaux 
1 conducteur d’engins 
3 ouvriers VRD 
19 maçons 
20 électriciens/aide-
électricien 
4 agents de circulation sur 
chantier 
1 ingénieur études BTP 
2 agents d’entretien des 
espaces verts 

 
 
32 plombiers/aide-plombier 
9 agents maintenance des 
locaux 
6 plaquistes/aide-
plaquistes 
1 charpentier 
7 peintres/ravalement 
3 poseurs en canalisation 
12 poseurs 
menuiserie/atelier 
2 carreleurs 
487 manœuvres 
11 manutentionnaires  

Entretien 
 
37 agents 
d’entretien 
8 agents de 
nettoyage des 
espaces urbains 

Autres : 1 chaudronnier, 1 réparateur de cycles, 1 magasinier 
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Activités des Facilitateurs :  
 
 
Promotion et appui auprès des maîtres d’ouvrage 
- 32 rencontres avec les donneurs d’ordre en présentiel ou en visioconférence : 
présentation du dispositif des facilitateurs des clauses sociales, étude des différents 
projets et définition de leurs objectifs en fonction de la nature des marchés envisagés et 
des possibilités juridiques et locales. 
- 90 échanges (par téléphone ou par mail) avec des donneurs d’ordre, Présentation du 
Comité départemental et des nécessités de conventionnement, aide à la rédaction de la 
clause sociale d’insertion et aide au calibrage. 
- 224 échanges par mail/téléphone pour suivi de la clause d’insertion, 
- 19 échanges concernant le calibrage d’opérations, soit 113 marchés calibrés 
 
L’appui aux entreprises  
- 261 offres d’emploi dont 93 en embauche directe auprès de entreprises et 163 sous la 
forme d’offres de mises à disposition via les structures de l’insertion par l’activité 
économique qui sont partenaires, 
- 130 entreprises attributaires des marchés rencontrées, 
- De nombreux échanges par téléphone et par mail avec les entreprises sur les modalités 
de mise en œuvre de la clause sociale, soutien au recrutement par la recherche de 
candidats,  
- Ce sont plus de 200 entreprises qui ont bénéficié du soutien des Facilitateurs dans la 
réalisation de leurs obligations d’insertion sur les marchés comportant une clause sociale 
du territoire de l’agglomération de Melun Val-de-Seine.  
 
L’animation des structures de l’emploi et de l’insertion 
- Environ 235 mises en relation entre les candidats et les entreprises 
- 5 Comités de suivi des parcours rassemblant les structures suivantes : CAMVS, Conseil 
départemental, Pôle emploi, Comité Départemental pour l’emploi pérenne par les clauses 
sociales, PLIE, Mission locale, ETTI et AI, en vue du suivi des candidatures par rapport 
aux offres diffusées et des suivis des bénéficiaires de la clause d’insertion et suivi à 6 et 
12 mois.  
- 36 rencontres partenaires (en présentiel) et nombreux échanges par mails : SIAE dont 
ETTI, EI, ETT, prescripteurs 
 
Ingénierie et actions mises en œuvre pour le développement de la clause 
- 32 réunions avec le réseau des Facilitateurs de Seine et Marne dans le cadre du Comité 
Départemental pour l’emploi pérenne par les clauses sociales, 
- 8 Comités techniques du Comité Départemental pour l’emploi pérenne par les clauses 
sociales composé du réseau des facilitateurs du 77, des fédérations professionnelles du 
BTP, du Conseil Départemental, de la Direccte, des donneurs d’ordres 
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Organisation de l’activité clause d’insertion à MEI-MVS  
- 1 Facilitateur en clause sociale d’insertion sur l’ensemble de la durée de l’opération. Un 
2ème Facilitateur a été recruté le 01/07/2019. Ces 2 Facilitateurs sont chargés des 
relations entreprises, du suivi, de l’évaluation, de l’animation des acteurs de l’emploi sur 
le territoire de Melun Val de Seine, 
- 3 Comité de pilotage ; ils réunissent les partenaires institutionnels et financiers et 
permettent de présenter un rapport d’activité et la programmation pour l’année 
suivante.  

 

Points marquants 
 

 Recrutement d’un second poste de Facilitateur en juillet 2019 
 

 Signature d’une convention avec l’aménageur La SAS de la Plaine de Montaigu 
(échéance au 31/12/2026) 
 

 Signature d’une convention avec le GHSIF et SPIE Batignolles (échéance au 
01/10/2025)* 
 

 Convention NPNRU Melun – Le Mée sur Seine (fin prévisionnelle des travaux au 
second semestre 2030) 
 

 Travail sur la diversification : Marchés Réservés aux SIAE et Marché avec la 
clause sociale en critère d’attribution :  
o 1 lot d’un marché d’entretien des espaces verts, réservé à des Structures d’Insertion 

par l’Activité Economique (lot concerné : gestion des déchets et des feuilles) 
o 6 marchés avec un critère d’attribution ont été lancés par La CAMVS et la 

Préfecture : Soutiens à la rédaction de marchés avec critère d’attribution (art. 
2152.7 de la commande publique) pour un accord-cadre à des travaux de câblage 
informatique, un accord-cadre pour des fournitures et livraisons administratives, 
analyse du critère social et notation des entreprises soumissionnaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Signature GHSIF, SPIE Batignolles et MEI-MVS  
 


